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BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

DES
WONUMENTS HISTO31JUES.
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ¢t

nolamment 'article 2, modifié et complété par la loi du 23 jullet 1927;

La Commission des monuments hisloriques entendue:
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

-

la Maison sise 5 Rue du Boeuf 3 LYON ( Rhéne)

appartenant a Nelles Frencine et lNerie Couturier demeurant

4 place de Fourviéres 8t 3 lelle 1.. CATARE

=

28 Rue Valdeck~Rousseau a LYON

mscril ... sur 'inventaire suppléinentaire des monuments hist.oriques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifi¢ au Préfet du département, pour les

demeurant

.

archives de la prélecture, au maire de la commune d € LY0ON et aux pro-

nridtaires
-

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

22-484~J. 124429, [10718]

_ %
ATt, 3 . N 4337
’ Paris, leK1 AJU‘ ey .
présent arreté annule et i S
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